








LES SOUSSIGNEES : 

La Société ASTOR CAPITAL, société à responsabilité limitée au capital de 

1.000.000 euros, dont le siège social est situé 83, rue Perronet, 92200 NEUILLY SUR SEINE, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 750 947 640, 
représentée par son Gérant Monsieur Antoine-Marie CALLIER, dûment habilité aux présentes 

Et 

La Société FINDEV, société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont 
le siège est situé 71, rue Nollet 75017 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 83 7 499 482, représentée par son Président Monsieur Antoine SALAME, 
dûment habilité aux présentes 

Ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société par actions simplifiée ( ci-après la Société) 
qu'elles ont décidé de constituer. 

1. FORME

La Société est régie par la législation et la réglementation en vigueur ainsi que par les présents 
statuts. La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou· plusieurs associés 
propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement. 

2. DENOMINATION

La dénomination de la Société est : FINANCIERE VOLNEY. 

Sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée » 
ou des initiales« S.A.S. » et de l'énonciation du montant du capital social. 

3. SIEGE SOCIAL

Le premier siège social de la société est situé : 45 rue de Lévis, 75017 Paris. 

Il pourra être transféré, en tout endroit du même département par simple décision du Président qui 
est investi des pouvoirs nécessaires pour modifier les statuts en conséquence, sans qu'il soit besoin 
d'une ratification par décision de l'associé unique ou des associés. 

4. OBJET

La Société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger, les activités 
suivantes: 

l'acquisition d'immeubles, l'administration et la gestion par location ou autrement <lesdits 
immeubles, et, à titre exceptionnel, leur cession, et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d'en favoriser le 
développement ; 
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25. DESIGNATION DU PREMIER PRESIDENT

Est nommé premier Président de la Société, pour une durée illimitée, la Société ASTOR 

CAPITAL, société à responsabilité limitée au capital de 1.000.000 euros, dont le siège social est 
situé 83, rue Perronet, 92200 NEUILLY SUR SEINE, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris sous le numéro 750 947 640, représentée par son Gérant Monsieur Antoine-
Marie CALLIER, dûment habilité aux présentes. 

26. DESIGNATION DU PREMIER DIRECTEUR GENERAL

Est nommé premier Directeur Général de la Société, pour une durée illimitée, la Société FINDEV, 

société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le siège est situé 71, rue Nollet 75017 
Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 83 7 499 482, 
représentée par son Président Monsieur Antoine SALAME, dûment habilité aux présentes 

27. ACTES SOUSCRITS AU NOM DE LA SOCIETE EN FORMATION

Est annexé aux présents statuts un état énumérant les actes accomplis avant leur signature pour le 
compte de la Société en formation. 

Par ailleurs, le Président passera les actes et prendra les engagements nécessaires jusqu'à 
l'immatriculation de la Société. 

Ces actes et engagements se trouveront repris par la Société du seul fait de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 

28. PUBLICITE - POUVOIRS

Tous pouvoirs sont donnés au Président avec faculté de subdélégation, à l'effet d'accomplir toutes 
les formalités prescrites par la loi, et notamment à l'effet de faire insérer l'avis de constitution dans 
un Journal habilité à publier les annonces légales dans le département du siège social. 

Fait à Paris, le 15 Février 2022 

FINDEV, 

Représentée par son Président, 
Monsieur Antoine SALAME 
Associé et Directeur Général 

ASTOR CAPITAL, 

Représentée par son Gérant, 
Monsieur Antoine-Marie CALLIER, 
Associé et Président 
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